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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Ville de GARCHES 

ENTRE 

La Mairie de Garches, sise 2 rue Claude Liard 
Représentée par son Maire Madame Jeanne BECART, dûment habilité à l’effet des présentes, 

Ci-après dénommée(s) la « Commune », 
D’UNE PART, 

ET 

MUTUELLE JUST, soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité, immatriculée sous le n°783864150, dont le siège 
social est situé 53 Avenue de Verdun, 59300 Valenciennes.  
Représentée par Philippe MIXE, Président, dûment habilité à l’effet des présentes,  

Ci-après dénommée « la Mutuelle », 
D’AUTRE PART 

Ci-après individuellement ou collectivement dénommée(s) la ou les « Partie(s) » 

IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 

La MUTUELLE JUST est une mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité ayant acquis un savoir-faire dans la 
distribution et la gestion de contrats de complémentaire santé et est un acteur national majeur de la protection sociale. La Mutuelle 
développe un service de proximité auprès de ses adhérents conforté par un réseau d’agences sur l’ensemble de la France.  Ecoute, 
solidarité, disponibilité et qualité de services sont ses exigences au quotidien, ainsi que la volonté de proposer des offres adaptées aux 
demandes des prospects et à leurs capacités financières. 

La Commune a initié un projet permettant de mettre en place une complémentaire santé à tarifs négociés pour ses habitants, aux fins de 
lutter contre l’inégalité d’accès et le renoncement aux soins. Elle a pour objectif de viser les habitants les plus éloignés du système de 
santé, les personnes âgées en situation d’isolement, et contribuer ainsi à réduire les inégalités sociales de santé. 

Les Parties ont décidé de collaborer afin de faciliter l’accès aux bénéficiaires de la Commune à une complémentaire santé « sociale et 
solidaire ». 

En conséquence, les Parties ont décidé de conclure la présente Convention de Partenariat (ci-après « la Convention »). 

EN CONSÉQUENCE, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente Convention a pour objet de définir de manière précise les engagements respectifs des Parties dans le cadre du partenariat 
les liant et visant l’accès à un contrat de complémentaire santé à tarifs négociés dont les bénéficiaires sont les habitants de 
Garches et les agents de la mairie de Garches (y compris non Garchois). 

ARTICLE 2 - DURÉE 

La Convention prend effet à sa date de signature jusqu’au 31/12/2025 sauf résiliation anticipée dans les conditions ci-après. A 
l’expiration de la Convention, celle-ci sera tacitement reconduite pour des périodes d’un an à compter du 1er janvier de chaque année, 
sauf dénonciation par l’une ou l’autre des Parties par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception moyennant un préavis de trois (3) 
mois.  

En cas d’inexécution de l’une des obligations prévues par la présente Convention et notamment aux articles « Confidentialité », 
« Propriété intellectuelle », « Obligations des Parties », « Conditions Financières » elle sera résiliée de plein droit après mise en demeure 
par lettre avec accusé de réception demeurée infructueuse pendant quinze (15) jours. 

Dans tous les cas, les adhérents déjà acquis demeurent assurés sur la gamme des partenariats communaux même à l’issue du 
Partenariat ou en cas de déménagement. De nouvelles souscriptions sur la gamme des partenariats communaux ne seront plus possibles 
à l’issue de la Convention. 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DU PARTENARIAT 

Contractualisation avec les bénéficiaires 
Les bénéficiaires restent libres d’adhérer ou non à la souscription d’un contrat de complémentaire santé avec la Mutuelle. 

Seule la Mutuelle est en lien juridique contractuel avec les bénéficiaires. A ce titre, dans la mesure où la Mutuelle viendrait à ne plus 
respecter ses obligations à l’égard des Bénéficiaires, la Commune ne supportera aucun risque ni responsabilité. 
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Communication 
Les Parties s’autorisent à communiquer sur l’existence et le contenu de la présente Convention et à utiliser le logo et la charte graphique 
de l’autre Partie dans le respect de l’image et la réputation de l’autre Partie. 
Chaque Partie s’engage à demander la validation de l’autre partie, pour l’utilisation de sa charte graphique et avant impression, mise en 
ligne, ou diffusion, et cela, quel que soit le média. 
 
Dans le cadre de la promotion du dispositif, la Commune s’engage à faire connaître celui-ci à ses administrés. Pour ce faire, la Mutuelle 
s’engage à apporter une aide technique à la Commune pour la réalisation des supports. Ces communications pourront passer par les 
outils de la Commune (journal municipal, réseaux sociaux, etc…) aux frais de la Commune ou par des outils de communications autres 
définis par la Mutuelle (Affichage, flyer, etc…). 
 
Un communiqué de presse sera proposé par la Mutuelle et envoyé par la Commune aux médias locaux. 
 
Mise à disposition de local – convention d’occupation du domaine public 
La présente clause est soumise au droit public.  
 
Pour la durée de la présente Convention, la Commune peut concéder une autorisation d’occupation temporaire du domaine public à la 
Mutuelle en vertu des articles L.2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
Obligations de la Commune 
La Commune s’engage à et garantit respecter les obligations suivantes : 

- Être « un relais d’information » entre la Mutuelle et les bénéficiaires de sa Commune ; 
- Communiquer sur la présente Convention vis-à-vis de ses bénéficiaires sur tout support à sa convenance ; 
- Diffuser les plaquettes d’information réalisées par la Mutuelle par tous moyens : canal internet, journal, affichage en mairie ou 

dans les locaux du CCAS et permettre à la Mutuelle de communiquer auprès de ses bénéficiaires sur ses produits ; 
- Mettre à disposition de la Mutuelle un local pour les permanences définies d’un commun accord afin de faciliter les démarches 

des bénéficiaires et ce pendant toute la durée de la Convention, sauf dans le cas de la présence d’une agence MUTUELLE 
JUST dans la commune ; 

- Faire valider à la Mutuelle la présence du nom de la mutuelle avant impression, mise en ligne ou diffusion quel que soit le 
média ; 

- Envoyer le logo et la charte graphique de la Commune à la Mutuelle. 
 

Obligations de la MUTUELLE JUST  
La Mutuelle s’engage à réaliser les actions suivantes : 

- Présenter annuellement les résultats quantitatifs et qualitatifs à la Commune ;  
- Sauf dans le cas de la présence d’une agence MUTUELLE JUST dans la commune, tenir une permanence selon une fréquence 

à définir entre les Parties ; Cette permanence a pour vocation d’accueillir le public, les informer, remplir les dossiers d’adhésion 
à la mutuelle et d’orienter vers les services compétents. Cette permanence est tenue par un professionnel de la mutuelle ; 

- Honorer les rendez-vous pris par les habitants pour l’exécution et le suivi de leur contrat de complémentaire santé ; 
- Mettre à disposition des bénéficiaires une gamme de complémentaire santé adaptée ; 
- Respecter les conditions et garanties des contrats souscrits avec les bénéficiaires ; 
- Apporter tout le soin et toutes les diligences nécessaires et habituelles à exécuter les contrats de complémentaire santé qui lui 

auront été passés par les bénéficiaires de la Commune ; 
- Envoyer le logo de la Mutuelle à la Commune ; 
- Dans le cas où la Commune a défini un cahier des charges, la mutuelle s’engage à le respecter durant la vie du contrat ; 

 
ARTICLE 5 – PROPRIÉTE INTELLECTUELLE  
 
La présente Convention ne confère à aucune Partie aucun droit de propriété sur les marques ou dénominations commercialisées ou 
utilisées par l'autre Partie. Chaque Partie s'engage à ne pas porter atteinte directement, indirectement ou par l'intermédiaire de tiers 
auxquels il serait associé, aux droits de l’autre Partie.  

Au titre des présentes, chaque Partie est autorisée à utiliser le nom, l’image ou le logo de l’autre Partie par voie de citation, mention, 
reproduction, représentation, à l'occasion de la promotion du Partenariat dans le monde entier, sur tous supports et pendant la durée de 
la présente Convention.  

 
ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
La présente Convention de partenariat a été signée à des fins purement sociales et solidaires. 
Dès lors, aucune rémunération ou avantages de quelque nature que ce soit ne sera perçue par la Commune ou la Mutuelle. 
 
ARTICLE 7 – DONNÉES PERSONNELLES 
 
Chacune des Parties s’engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés modifiée, ainsi qu’à toute législation française ou européenne sur les données personnelles et notamment à respecter et faire 
respecter par leurs préposés et sous-traitants la confidentialité des données.  
 
Il est précisé que la Mutuelle est responsable de traitement des Données personnelles des bénéficiaires recueillies lors des permanences 
ou lors de la souscription et la gestion des contrats de complémentaire santé avec les bénéficiaires. 

 
Chaque Partie est Responsable de traitement des Données à caractère personnel du Personnel de l'autre Partie aux fins de gestion et 
suivi de la présente Convention. A cette fin : 

- Chaque Partie s'engage à informer les membres de son Personnel du Traitement et du transfert éventuel de leurs Données par 
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l'autre Partie. 
- Ce Traitement est mis en œuvre dans l'intérêt légitime respectif des Parties ; 
- Les Données à caractère personnel concernées portent uniquement sur les noms, prénoms, coordonnées professionnelles, 

adresses professionnelles et fonctions occupées par le Personnel des Parties impliqué dans l'exécution et la gestion de la 
Convention  

- Les Données seront conservées pendant toute la durée du Contrat et seront archivées pendant une période de dix (10) ans à 
compter de l'expiration de la Convention.  

- Les personnes concernées peuvent exercer leur droit d’accès, de modification, de rectification, de suppression, d’opposition, 
de limitation et de directives post-mortem auprès des délégués à la Protection des données de l’autre Partie. Pour la Mutuelle 
à l’adresse dpo@just.fr.   

 
ARTICLE 8 - CONFIDENTIALITÉ 
 
La présente clause concerne l’ensemble des documents, informations, données, d’ordre technique, stratégique, commercial, financier ou 
autre ainsi que toutes Données à Caractère Personnel qui pourront être communiqués par quelque moyen que ce soit ou dont les Parties 
pourront avoir connaissance à l’occasion de la Convention (ci-après désignés les « Informations Confidentielles »).  

Ne sont pas considérées comme des Informations Confidentielles : 
- Les informations qui sont entrées ou tomberont dans le domaine public ; 
- Les informations déjà en la possession d’une Partie au moment de leur transmission par l’autre Partie ; 
- Les informations devant être divulguées par l’une des Parties en exécution d’une obligation légale ou réglementaire non 

équivoque, d’une décision de justice ou d’une demande d’une autorité administrative à laquelle une Partie ne peut se soustraire, 
sous réserve d’en informer l’autre Partie immédiatement. 

 
Chaque Partie s’engage, en conséquence, tant pour son compte que pour celui de ses salariés, préposés, membres et/ou conseils, dont 
il se porte fort :  

-  à ne pas divulguer les Informations Confidentielles sous quelque forme que ce soit à des tiers 
- à ne pas les exploiter à des fins personnelles en dehors de l’exécution de la présente Convention 
- à prendre toutes les précautions nécessaires pour préserver le caractère confidentiel des Informations Confidentielles, comme 

s’il s’agissait de ses propres informations. 
 
Les obligations des Parties à l’égard des informations confidentielles demeureront en vigueur pendant toute la durée de la Convention et, 
pendant une période de cinq (5) ans après le terme de la Convention. 
 
ARTICLE  9 – RESPONSABILITÉ – FORCE MAJEURE 
 
Chacune des Parties sera responsable envers son cocontractant de l’exécution des obligations lui incombant en vertu de la Convention 
et s’engage en conséquence à réparer tout dommage direct causé à l’autre Partie, résultant de ses fautes, erreurs ou omissions d’elle-
même ou de ses sous-traitants éventuels. 
 
Chaque Partie s’engage à disposer d’une assurance responsabilité civile générale et d’une responsabilité professionnelle et à maintenir 
ces assurances pendant toute la durée de la présente Convention. 
 
En cas de force majeure, la Partie empêchée devra faire tout ce qui est en son pouvoir pour limiter la durée et les effets du cas fortuit, de 
la force majeure ou de la cause extérieure. En cas de prolongation de l’événement au-delà d’une période de trente (30) jours consécutifs, 
la Convention pourra être résiliée de plein droit, quinze (15) jours après l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’accusé de 
réception, sauf accord exprès des Parties. 
 
 ARTICLE 10 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Pour définir et encadrer au mieux la présente Convention, les Parties entendent donner valeur contractuelle à la présente Convention. 
 
Ce document exprime l’intégralité de l’accord entre les Parties en ce qui concerne l’objet de la Convention. 
Toute modification de la Convention intervenue entre les Parties ne peut s’effectuer que par voie d’avenant. 
 
Si l’une des clauses de la Convention s’avérait nulle au regard d’une règle de droit ou d’une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite, 
mais n’entraînera pas la nullité de la Convention dans son ensemble. 
 
Il est formellement convenu entre les Parties que toute tolérance ou renonciation d’une Partie, quelles que puissent en être la fréquence 
et la durée, ne saurait valoir modification de la Convention, ni être susceptible de créer un droit quelconque. 
 
ARTICLE 11 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Chaque Partie s’engage à remplir ses obligations dans le strict respect de la législation et de la réglementation applicable à ses activités, 
notamment en matière sociale.  
 
Si l’une des Parties est amenée à intervenir dans les locaux l’autre Partie pour les besoins de la Convention, chaque Partie sera 
responsable du respect, par son personnel et par le personnel de ses sous-traitants, des règles d’hygiène et de sécurité en vigueur dans 
les locaux de l’autre Partie, qui lui seront communiquées par l’autre Partie.  
 
Les Parties s’engagent à respecter les principes des Contrats internationaux et nationaux en matière de respect des droits humains, du 
travail, de l’environnement et de lutte contre la corruption, et notamment : la Déclaration Universelle des droits de l’Homme, la Déclaration 
de l’Organisation Internationale du Travail sur les Principes fondamentaux et les droits du travail, la Déclaration de Rio sur l’Environnement 
et le Développement, le Contrat des Nations Unies contre la corruption, la loi Sapin 2.  
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La Mutuelle pourra céder ou transférer la présente Convention en cas de fusion, scission, absorption ou de modifications affectant son 
capital et/ou à toute société de son groupe et/ou à toute société contrôlée par la Mutuelle ou qui contrôle la Mutuelle, au sens de l’article 
L.233-3 du Code de commerce sous réserve de l’information préalable de la Commune. 
 

Les Parties s'engagent à toujours se comporter, l'une envers l'autre comme des cocontractants loyaux et de bonne foi, et notamment à 
porter, dans les meilleurs délais, à la connaissance de l'autre Partie, toute difficulté ou différend qu'elle pourrait rencontrer dans l'exercice 
de ses activités contractuelles. 

La Convention étant conclu entre des personnes juridiques distinctes, les Parties restent et demeurent des cocontractants indépendants. 
En conséquence, la collaboration en résultant ne saurait induire aucune confusion entre elles.  

 
 
ARTICLE 12 - LOI APPLICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 
La présente Convention est régie par la loi française et la langue française.  
 
Tout litige fera l’objet d’une tentative de règlement amiable. A défaut de résolution amiable dans les trois (3) mois, le tribunal compétent 
sera seul compétent pour connaître de toute difficulté relative à l’interprétation ou l’exécution de la présente Convention, nonobstant 
pluralité de défendeurs ou appel en garantie, même pour les procédures d’urgences ou conservatoires, en référé ou par requête.   
 
Fait en deux exemplaires originaux à Garches, le 3 juillet 2025, 
 

Pour la Mairie de Garches 
Représentée par Jeanne BECART 
En qualité de Maire  
 

Pour MUTUELLE JUST, 
Représentée par Philippe MIXE 
En qualité de Président 
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CHARTE D’UTILISATION DE L’INTELLIGENCE ARTIFICELLE (IA) 

 
Préambule 

 
L’intelligence artificielle (IA) désigne des outils informatiques capables d'exécuter certaines tâches de 
manière autonome, comme analyser des données, proposer des suggestions ou produire 
automatiquement du contenu. Ces technologies reposent sur des modèles d’apprentissage 
automatique, entraînés à partir d’un grand volume d’informations. 
 
Depuis 2023, l’essor fulgurant de l’IA, et en particulier de l’IA générative, a transformé les pratiques 
professionnelles dans de nombreux secteurs, y compris les collectivités territoriales. La Ville de 
Garches reconnaît que ces outils, bien employés, peuvent améliorer l’efficacité administrative, enrichir 
les services rendus aux habitants, et favoriser l’innovation dans la gestion publique. Néanmoins, leur 
usage soulève des enjeux majeurs de transparence, de sécurité, d’éthique, de responsabilité et de 
conformité. 
 
C’est pourquoi la présente charte vise à encadrer de manière claire et opérationnelle l’utilisation de 
l’intelligence artificielle au sein de l’administration Garchoise. Elle constitue un document de référence 
à l’attention de tous les services de la Ville, des élus, des agents, des partenaires externes, ainsi que des 
prestataires amenés à interagir avec la collectivité dans le cadre de missions numériques. 
 
Pour Garches, l’IA visée concerne prioritairement les systèmes d’intelligence artificielle 
conversationnelle, également appelés agents conversationnels ou assistants virtuels. Il s’agit de solutions 
capables d’interagir de manière automatisée et contextualisée avec des utilisateurs, notamment par le 
biais du langage naturel.  
 
Les objectifs de cette charte sont les suivants : 
 

- Établir des lignes directrices claires pour l’usage de l’IA dans les activités municipales ; 
- Promouvoir une utilisation éthique, transparente et responsable de ces technologies ; 
- Prévenir et gérer les risques liés à la désinformation, à la manipulation, aux biais algorithmiques 

ou aux atteintes à la vie privée ; 
- Renforcer la confiance des citoyens dans les usages numériques portés par la Ville ; 
- Veiller au respect du cadre réglementaire en vigueur, notamment en matière de protection 

des données personnelles, de commande publique, de propriété intellectuelle et de 
déontologie et en particulier le Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juin 2024, encadrant la mise sur le marché et l’utilisation des systèmes 
d’intelligence artificielle dans l’Union européenne.  
 

Cette charte est un document vivant. Elle a vocation à évoluer pour s’adapter à l’évolution rapide des 
outils d’intelligence artificielle, aux retours d’expérience des services municipaux et à l’évolution du 
droit applicable. 
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Principes fondamentaux 
 
La Ville de Garches souhaite encadrer l’usage de l’intelligence artificielle (IA) dans ses services 
municipaux selon cinq principes fondamentaux. Ceux-ci garantissent un usage éthique, responsable et 
conforme aux valeurs du service public. 
 

1. Transparence 
 

Toute utilisation d’IA doit être clairement signalée par une mention d’information spécifique du type 
« généré par le biais d’une intelligence artificielle ». Les agents et les administrés doivent pouvoir 
identifier les contenus ou décisions générés ou assistés par une IA. Les outils utilisés doivent être 
documentés, avec une indication de leur finalité et de leurs limites. 
 

2. Responsabilité 
 
L’agent reste pleinement responsable des contenus ou décisions produits, même avec l’aide d’une IA. 
L’outil est un appui, non un substitut à l’expertise humaine. Les résultats doivent être vérifiés et validés  
par l’agent avant tout usage. 
 

3. Sécurité et confidentialité 
 
Les données sensibles ou personnelles ne doivent jamais être transmises à une IA. La Ville privilégiera 
des solutions sécurisées et respectueuses des données. 
 

4. Éthique et neutralité 
 
Pour des situations où l’équité, l’égalité de traitement et la neutralité doivent primer, seule une 
intervention humaine éclairée, soumise à ces mêmes principes peut réellement répondre à ces 
exigences. En effet, une IA est la réplique des données sur lesquelles elle a été entrainée : elle ne peut 
pas garantir une impartialité absolue. 
 

5. Sobriété numérique 
 
L’usage de l’IA doit être raisonné et économe en ressources. Il doit répondre à un besoin réel et 
justifié, en limitant son impact environnemental. La Ville privilégiera les solutions sobres et mutualisées 
lorsqu’elles existent. 
 
 
Consignes générales d’utilisation 
 
Afin de garantir une mise en œuvre conforme aux principes fondamentaux énoncés ci-dessus, les règles 
suivantes sont applicables à tous les services municipaux, dans le cadre de l’utilisation d’outils 
d’intelligence artificielle. Ces consignes visent à sécuriser les usages, garantir la qualité des productions, 
protéger les données et renforcer la responsabilité des agents. 
 

1. Vérification humaine systématique 
 

Toute production, rédaction ou décision assistée par une IA doit impérativement être lue, relue, 
corrigée et validée par un agent compétent. 
 
Il ne saurait être question de publier ou de diffuser un contenu généré automatiquement sans qu’un 
regard humain n’en garantisse la pertinence, la conformité réglementaire, et l’adéquation au contexte 
garchois. Cette validation humaine constitue un rempart essentiel contre les erreurs, les 
approximations ou les biais introduits par les outils. 
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2. Protection des données personnelles et confidentielles 
 
Il est strictement interdit de transmettre à une IA des données personnelles, confidentielles, sensibles 
ou stratégiques (informations sur les administrés, données RH, décisions en cours, etc.). 
 
Seuls des outils dûment évalués et validés par les service juridique, informatique et le Délégué à la 
protection des données (DPO) peuvent être utilisés, dans un cadre conforme au RGPD et aux 
politiques internes de sécurité des données. 
 
Lors de l’utilisation d’outils publics tels que ChatGPT, les agents doivent impérativement désactiver 
l’historique des discussions ou toute option permettant aux éditeurs de ces outils de conserver les 
échanges à des fins d’entraînement. Cette option se trouve généralement dans les paramètres du 
compte, sous une rubrique du type « Contrôle des données » ou « Historique des conversations ». Il 
est de la responsabilité de chaque agent de veiller, avec l’aide du service informatique le cas échéant, à 
activer cette mesure de protection avant tout usage de ces outils. 
 
 

3. Formation des agents à l’esprit critique numérique 
 
Les agents amenés à utiliser des outils d’IA générative doivent être sensibilisés et formés à repérer les 
risques associés à ces technologies. 
 
En particulier, ils doivent être capables d’identifier : 

- Les biais potentiels dans les réponses ou les contenus générés ; 
- Les “hallucinations” (informations fausses présentées de manière crédible) ; 
- Les limites inhérentes à certains outils selon leur domaine d’application. 
-  

Une formation adaptée sera proposée pour accompagner cette montée en compétence. 
 

4. Utilisation exclusivement à partir de comptes sécurisés 
 
L’accès aux outils d’intelligence artificielle doit se faire uniquement depuis des comptes professionnels 
et sécurisés, relevant de l’environnement numérique de la Ville de Garches. 
 
L’usage de comptes personnels ou non vérifiés est proscrit, afin d’assurer une meilleure maîtrise des 
accès, des données partagées, et du suivi des activités. Cette règle participe également à la protection 
du système d’information municipal. 
 
Aussi, il est indispensable de choisir avec soin les outils d'intelligence artificielle utilisés, en tenant 
compte des aspects de sécurité, de protection des données et de conformité réglementaire. À cet 
égard, il est par exemple conseillé de privilégier l'utilisation de MistralAI plutôt que d'autres solutions 
comme ChatGPT. MistralAI est une intelligence artificielle développée et hébergée en France, assurant 
une meilleure maîtrise et sécurité des informations et réduisant les risques liés au transfert de données 
hors de l'Union Européenne.  
 
Pour toute utilisation d'outils d'IA nouveaux, il convient de consulter au préalable le service 
informatique et le Délégué à la Protection des Données afin de s'assurer de la conformité et de la 
sécurité des solutions envisagées. 
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5. Respect du droit d’auteur et de la propriété intellectuelle 

 
Tout contenu généré par une IA (texte, image, audio, code, etc.) doit respecter les règles en matière 
de droit d’auteur, de licences d’usage et de propriété intellectuelle. 
 
Les agents doivent vérifier que les productions IA ne reproduisent pas, même indirectement, des 
œuvres protégées, et s’assurer que les usages qui en découlent sont compatibles avec les droits 
attachés aux œuvres tierces. Lorsque l’usage le nécessite, une vérification par le service juridique 
pourra être sollicitée. 
 
 
Ces règles constituent le socle des bonnes pratiques obligatoires pour tous les services de la Ville de 
Garches. Elles doivent être intégrées dans les usages quotidiens et faire l’objet d’un rappel régulier, en 
lien avec les services compétents (DPO, informatique, juridique) 
 
 
Consignes d’utilisation par pôle d’activité 
 
1.Pôle communication et relations avec le public 

 
L’intelligence artificielle peut être utilisée pour produire des ébauches de textes, des propositions de 
visuels ou des éléments d’aide à la rédaction de messages publics. Cependant, aucun contenu généré 
par IA ne peut être diffusé tel quel. Toute publication, quelle que soit sa nature (communiqué, réponse 
à un usager, discours, article), doit faire l’objet d’une relecture, correction et validation humaine 
préalable. 
 
Il est formellement interdit d’utiliser une IA pour simuler une expression officielle de la Ville ou d’un 
élu. De même, la création ou la diffusion de contenus fictifs ou trompeurs, même sans intention de 
nuire, est proscrite. Toute tentative d’imiter ou de manipuler la parole institutionnelle via l’IA constitue 
une faute professionnelle. 
 
Le traitement automatisé des retours citoyens par IA peut être envisagé, mais à condition de garantir 
la stricte confidentialité des données échangées. Aucune donnée personnelle issue d’interactions avec 
les administrés ne doit être transmise à une IA non validée ou accessible publiquement. 
 
2. Pôle supports et moyens (finances, juridiques, finances, assemblées, informatique, etc.) 
 
Les services du pôle supports et moyens, incluant les finances, la commande publique, la direction 
informatique, ainsi que les services administratifs (assemblées, état civil, juridique, etc.), peuvent 
recourir à l’intelligence artificielle pour assister à la rédaction de documents internes, suggérer des 
résumés ou structurer des modèles de rapports, courriers, notes ou actes types. Ces outils peuvent 
faciliter la préparation de documents de travail, à condition qu’ils soient utilisés dans un cadre 
strictement encadré et sécurisé. 
 
En revanche, aucun document officiel ou à valeur réglementaire (tels que les actes juridiques, décisions 
administratives, rapports d’activité, délibérations ou documents budgétaires) ne peut être rédigé, 
complété ou validé par une IA sans intervention humaine. Toute diffusion de ces documents doit 
impérativement être précédée d’une vérification approfondie par les services compétents. 
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Il est essentiel de rappeler que les outils d’IA peuvent présenter des limites juridiques importantes, 
comme l’absence de mise à jour des textes, une méconnaissance de la jurisprudence récente ou des 
approximations dans l’interprétation du droit, en particulier administratif. Toute utilisation à des fins 
juridiques ou réglementaires exige une vérification systématique par le service juridique, un recours 
aux textes officiels en vigueur, et une analyse humaine éclairée. La responsabilité juridique des 
documents engage la Ville et ne peut en aucun cas être déléguée à un outil automatisé. 
 
Il est également interdit d’intégrer dans un document budgétaire, financier ou stratégique des données, 
analyses ou recommandations issues d’une IA sans validation explicite du service des finances. 
L’automatisation ne remplace ni la rigueur comptable, ni les obligations de contrôle interne, ni le 
discernement stratégique des agents compétents. 
 
Enfin, la Direction Informatique a un rôle central dans la sécurisation des usages. Elle doit veiller à ce 
que seuls des outils d’IA validés, sécurisés et conformes au RGPD soient accessibles aux agents. Tout 
outil manipulant des données internes ou potentiellement sensibles doit faire l’objet d’un audit 
préalable, notamment en matière de protection des données, d’hébergement et de traçabilité. La DSI 
pourra également accompagner les services dans le choix de solutions IA locales, plus adaptées aux 
exigences de sécurité de la collectivité. 
 

3. Ressources humaines  
 
L’intelligence artificielle peut représenter un outil d’appui pour les services des ressources humaines, 
à condition de rester dans un cadre strictement défini. Elle peut être mobilisée pour : 

- Améliorer la clarté ou la présentation de documents RH (notes internes, fiches de poste, 
communications aux agents) ; 

- Enrichir ou structurer des supports de formation, de sensibilisation ou d’intégration ; 
- Assister à la rédaction de contenus pédagogiques ou de guides à destination des agents. 

 
Ces usages sont autorisés à condition qu’ils soient encadrés par les agents RH et ne portent pas sur 
des données personnelles ou sensibles. 
 
En revanche, conformément à l’article 22 du RGPD, il est formellement interdit de recourir à une IA 
dans tout processus décisionnel concernant un agent, de manière directe ou indirecte. Cela inclut 
notamment : 

- L’analyse automatisée de CV ou de lettres de motivation ; 
- La présélection ou le classement des candidatures ; 
- L’évaluation de la performance, de l’implication ou du potentiel d’évolution d’un agent ; 
- L’assistance à la prise de décision concernant un recrutement, une mobilité, une promotion ou 

une sanction. 
 

Ces décisions, qui engagent l’avenir professionnel des agents et relèvent de la responsabilité de la 
collectivité, doivent impérativement faire l’objet d’une appréciation humaine, éclairée et contextualisée. 
Aucune IA, quelle que soit sa sophistication, ne peut garantir une évaluation juste et adaptée aux 
spécificités de chaque situation individuelle. Même à titre expérimental, il est proscrit d’externaliser 
ces processus sensibles à un outil d’IA, y compris pour un simple tri ou une suggestion. Le recours à 
l’IA dans ces domaines peut introduire des biais algorithmiques, reproduire des discriminations 
systémiques ou engendrer des décisions arbitraires, contraires aux principes fondamentaux de la 
fonction publique territoriale. 
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Enfin, la Ville de Garches réaffirme que l’éthique, la transparence et l’équité doivent rester au cœur 
des politiques de gestion des ressources humaines. Ces principes ne peuvent être garantis que par des 
agents qualifiés, exerçant leur jugement avec discernement et dans le respect des obligations 
statutaires. 
 

4. Pôle services techniques et aménagement  
 
Dans le champ de l’urbanisme, de l’espace public, des bâtiments, du développement durable et du 
bureau d’études, l’intelligence artificielle peut jouer un rôle d’appui à la simulation, à l’analyse de 
données techniques ou à la projection visuelle de scénarios d’aménagement. Ces outils peuvent être 
utiles pour explorer différentes hypothèses, produire des illustrations ou synthétiser des informations 
environnementales.  
 
Toutefois, il est formellement interdit de transmettre à une IA des données sensibles comme les 
fichiers SIG, les plans de réseaux ou de bâtiments, ou encore les projets d’aménagement non publics. 
Ces informations relèvent souvent de la confidentialité stratégique et doivent rester protégées. 
 
Par ailleurs, les résultats générés par l’IA (par exemple des cartes, des simulations ou des 
préconisations) ne peuvent être intégrés dans une étude, une communication publique ou une décision 
technique sans validation par un agent. L’IA ne remplace ni l’expertise humaine ni les obligations 
réglementaires. Elle doit être utilisée comme un outil d’exploration, jamais comme une source 
décisionnelle autonome. 
 
Le service développement durable peut utiliser l’IA pour agréger des données, modéliser des 
consommations ou rédiger des bilans climat. Cependant, toute interprétation ou conclusion doit être 
soigneusement vérifiée et replacée dans le cadre réglementaire en vigueur. Une vigilance particulière 
devra être apportée à la fiabilité des sources de données utilisées par les outils d’IA. 
 

5. Pôle Famille, Santé et Solidarités 
 

Les services œuvrant auprès des familles, des enfants, des administrés séniors ou en situation de 
handicap doivent faire preuve d’une vigilance renforcée dans l’usage des outils d’intelligence artificielle. 
Ces services peuvent, dans certains cas, utiliser l’IA pour faciliter la rédaction de supports à destination 
des usagers, mettre en forme des communications ou appuyer la conception d’outils de sensibilisation.  
 
Toutefois, aucune donnée personnelle, sociale ou médicale ne doit être transmise à une IA, même 
pour une simple reformulation ou un résumé. 
 
Il est également interdit de simuler des interactions avec les usagers, notamment les jeunes, à l’aide 
d’agents conversationnels IA non supervisés. Ces outils ne sont pas adaptés à la relation humaine de 
proximité qui caractérise l’action sociale.  
 
En revanche, ils peuvent être utilisés pour générer des outils pédagogiques ou structurer des ateliers, 
sous réserve d’une relecture attentive. Les bilans d’activité ou rapports d’analyse peuvent faire appel à 
l’IA à condition que les données utilisées soient anonymisées et vérifiées. 
 
 L’éthique, la confidentialité et la relation humaine doivent rester au cœur des pratiques dans ces 
domaines, où la confiance et la protection des personnes sont des fondamentaux. 
 

6. Pôle Culture, Sports et Vie citoyenne 
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Les services culturels, sportifs et citoyens peuvent bénéficier d’un usage créatif et organisationnel de 
l’intelligence artificielle. Celle-ci peut servir à enrichir des contenus d’information culturelle, proposer 
des supports pédagogiques pour les événements, structurer des programmes d’activités ou assister à 
la communication événementielle. L’IA peut également faciliter la gestion logistique (répartition des 
créneaux, modèles de plannings,). 
 
Toutefois, les contenus générés doivent respecter rigoureusement les droits d’auteurs : il est interdit 
d’utiliser des images, musiques, textes ou œuvres générés par IA sans s’assurer de leur statut juridique. 
De même, aucun message officiel ou contenu de communication diffusé publiquement ne doit être 
publié sans validation humaine. 
 
Dans ces domaines, l’IA est un outil de créativité et de soutien à l’action, mais elle ne peut ni 
représenter la parole municipale, ni produire des contenus à vocation publique sans contrôle.  
 
 
 
Conclusion  
 
En conclusion, la Ville de Garches réaffirme son engagement en faveur d’une utilisation encadrée, 
éthique et responsable de l’intelligence artificielle. L’IA ne doit en aucun cas remplacer les agents 
municipaux ni altérer la qualité du lien humain au cœur du service public. 
 
Elle doit être considérée comme un outil de soutien, pensé pour servir à la fois les agents dans leurs 
missions quotidiennes, les administrés dans leurs interactions avec la collectivité, et l’amélioration de 
la productivité de l’administration dans son ensemble. Elle peut ainsi contribuer à libérer du temps, à 
optimiser les ressources, à améliorer les services rendus, et à encourager l’innovation dans les 
pratiques publiques. 
 
Son usage s’inscrit dans une logique de discernement, de maîtrise et de responsabilité, toujours au 
service de l’intérêt général. 
 
À travers cette charte, la Ville pose les fondements d’une stratégie d’utilisation de l’IA réfléchie, garante 
d’un service public toujours aussi humain mais tourné vers l’avenir. 
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1 RAPPORT ANNUEL 2024 

1.1 ADHÉRENT  

▪ Numéro d’adhérent 402034.1 

▪ Adhérent MAIRIE DE GARCHES 

▪ Adresse adhérent 2 RUE CLAUDE LIARD 

▪ Code postal adhérent 92380 

▪ Commune adhérent  GARCHES 

1.2 CENTRE DE SANTÉ AU TRAVAIL  

▪ Centre medical NANTERRE - JOFFRE 

▪ Adresse 25 Avenue du Maréchal Joffre 

▪ Code postal & Commune 92000 NANTERRE  

▪ Médecin Agnès APICELLA 

▪ Adresse mail médecin a.apicella@horizonsantetravail.fr 

▪ Assistante Médicale Marlène MOREAU 

▪ Adresse mail ass. med. m.moreau@horizonsantetravail.fr 

▪ N° telephone ass. Med. 01 41 37 82 01  

2 NOMBRE DE SALARIÉS SUIVIS 

2.1 SALARIÉS DÉCLARÉS PAR CATÉGORIE 

Répartition des salariés déclarés pendant l’année en cours du rapport. 

Remarque : Les chiffres Homme/Femme sont calculés à base de la liste nominative, inclut dans la déclaration des effectifs et 

non à base des dossiers instantanés. 

Catégorie Nombre de salariés Hommes Femmes 

SIR - Suivi individuel 

renforcé annuel 
0 0 0 

SIR - Suivi individuel 

renforcé biennal  

61  0  0  

SIA - Suivi individuel 

adapté  

0  0  0  

SI - Suivi individuel 

simple  
109  0  0  

Total  170  0  0  

 

 

Remarques : Ce tableau est manifestement incomplet ; un changement de logiciel est intervenu en 

cours d’année, impactant la consolidation et l’exactitude de certaines données.  

J’ai donc effectué un recomptage manuel à partir des données actuellement disponibles, auxquelles 

j’ai retranché le nombre de salariés embauchés depuis le 01/01/2025. Il manque les salariés sortis 

entre le 01/01/2024 au 31/12/2024 et qui n’apparaissent donc plus dans l’ENP. 
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Ce recomptage manuel à partir de l’Etat Nominatif du Personnel donne les résultats suivants au 
31/03/2025 : 

 

Catégorie Nombre de salariés Hommes Femmes 

SIR - Suivi individuel 

renforcé annuel 
0 0 0 

SIR - Suivi individuel 

renforcé biennal  

2 1 1 

SIA - Suivi individuel 

adapté  

5 2 3 

SI - Suivi individuel 

simple  
351 111 240 

Total  358 114  244 

 

 

 

 

3 LES SALARIÉS SUIVIS 

3.1 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE SALARIÉS DANS L’ANNEE  

Nombre de salariés suivis par trimestre aux dates suivantes : au 31 mars, 30 juin, 30 septembre et au 

31 décembre, ainsi que le nombre de salariés examinés au cours de l’année.  

Les colonnes suivants ces trimestres représentent la moyenne des employés vus par trimestre et le 

total des employés examinés dans l’année. 

 

A la date du 31-3 30-6 30-9 31-12 Moyenne 

Salariés 

examinés au 

cours de 

l’année 

Nombre 

d’adhérents actifs 

1 1 1 1 1  

SIR2  2 2 2 2 2 1 

SIG  389  389  391  378  386  160  

SIA        5  1  2  

Nombre total des 

salariés  

391 391 393 380 388 161 
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4  CONSULTATIONS MÉDICALES 

4.1 EXAMENS CLINIQUES EFFECTUÉS 

Nombre de visites médicales réalisées, classées en fonction du type de visite.  

Type d’examen 

Nombre 

d’examens 

exécutés 

Nbe de 

salariés 

Hommes 

Nbe de 

salariés 

Femme 

Visite d'information et de prévention initiale  36 15 21 

Visite d'information et de prévention périodique  48  19  29  

Visite de reprise  7  2  5  

Visite de reprise suite à maladie  4  3  1  

Visite de préreprise  4  1  3  

Visite à la demande du salarié (hors visite de 

reprise et de préreprise)   

1  0  1  

Visite à la demande de l'employeur (hors visite 

de reprise et de préreprise)   

74  24  50  

Visite à la demande du médecin du travail 

(hors visite de reprise et de préreprise)  

6  2  4  

 

4.2 EXAMENS COMPLÉMENTAIRES 

Nombre d’examens complémentaires  

Examens complémentaires Nombre Homme Femme 

Audio  79 25 54 

Visio  87  35  52  

Radiographie  1  0  1  

 

4.3 VACCINS 

Cet aperçu affiche le nombre de vaccins administrés.  

Vaccins Nombre Homme Femme 

DIPHTERIE TETANOS COQUELUCHE POLIO  1 1 0 
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5 CONCLUSION DES VISITES MÉDICALES 

5.1 CONCLUSIONS MÉDICALES 

Cet aperçu affiche le nombre de conclusions médicales données dans l’année.  

Conclusions Nombre Homme Femme 

Apte 84 35 49 

  Attestation sans proposition  83 34  49  

                       Attestation avec annexe 4 1 1 0 

Sans Conclusion   5  1  4  

Attestation fonction publique   90 31  59 

 

Remarques: 

 

 

 

5.2 ABSENCES À UNE VISITE MÉDICALE 

Cet aperçu affiche le nombre d’absences à une visite médicale en fonction du type d’absence.  

 Nombre de 

salariés absent 
Homme Femme 

Absent sans excuse 18 9 9 

Absent et excusé  29  9  20  

Annulation par le Service   2  0  2  

 

 

5.3 SALARIÉ(E)S ORIENTÉ(E)S  

Cet aperçu affiche le nombre des salarié(e)s qui ont été orienté(e)s. 

 

Orientation Nombre de salariés Homme Femme 

Ophtalmologie 1 0 1 
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6 ACTIVITÉS LIÉES À LA PRÉVENTION DES RISQUES 

6.1 VISITE DE L’ENTREPRISES ET PARTICIPATION AUX 

RÉUNIONS DE CSE 

Nombre de visites de l’entreprise exécutée (Action amt1Y0) par type de connexion de clients (Code 

statistique) et le montant de visites exécutées, ainsi que la proportion exécutée. 

 A visiter (sièges) Visitées (sièges) Pourcentage 

 0 0 NaN % 

Total    

 

6.2 PRÉVENTION DES RISQUES – ACTIONS COLLECTIVES 

Cet aperçu résume les actions en milieu de travail (AMT) effectués par l’ensemble de l’équipe 

pluridisciplinaire.  

Le tableau répartit les AMT en fonction de leur bénéficiaire. En effet, une AMT peut concerner 

uniquement un salarié (Cible « Agir vers le travailleur »), plusieurs salariés d’une même entreprise (Cible 

« Agir ver l’entreprise ») ou encore plusieurs entreprises appartenant au même secteur d’activité (Cible 

« Agir vers la branche ») 

Répartition des AMT en fonction de la cible Nombre 

Analyse (étude de poste et des conditions de travail dans le cadre d’une inaptitude) 1 

Appui et avis techniques  1  

 

 

 

7 CONCLUSION DU MÉDECIN DU TRAVAIL 

J’ai pris mes fonctions sur le centre de Nanterre au 1er décembre 2024.  

L’entreprise a été suivie par un autre médecin du travail les onze premiers mois de l’année. 

 

Fait à Nanterre le 25/03/2025 

Dr Agnès APICELLA 
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